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APERÇU DES SÉANCES 
Mardi 10 octobre 2006 

997e SÉANCE PLÉNIÈRE DE CLÔTURE 

Le Conseil a approuvé la demande d�admission au Conseil du commerce et du 
développement présentée par le Rwanda. 

Point 10 a) Rapport du Président de l�Organe consultatif créé conformément au paragraphe 166 
du Plan d�action de Bangkok relatif à la mise en �uvre de cours de formation par le 
secrétariat en 2005-2006 et à l�incidence de ces cours; désignation des membres de 
l�Organe consultatif pour 2007 

S. E. M. l�Ambassadeur Gyan Chandra Acharya (Népal), Président de l�Organe consultatif, 
a présenté un rapport détaillé sur les travaux de l�Organe consultatif. 

Le Conseil a approuvé la composition de l�Organe consultatif pour 2007, où siégeront: 
S. E. M. M. S. Ould Mohamed Lemine (Mauritanie et Président du Conseil); 
S. E. Mme Venetia Sebudandi (Rwanda); S. E. M. Hassan Doualeh (Djibouti); 
S. E.  Serguei Aleinik (Bélarus); M. Iouri Afanassiev (Fédération de Russie); 
S. E. Mme Clemencia Forero Ucros (Colombie); S. E. M. Guillermo Valles Galmes (Uruguay); 
S. E. M. Manuel Rodríguez Cuadros (Pérou); S. E. M. Ali Reza Moaiyeri (République islamique 
d�Iran); S. E. M. Ahmed Mohamed Masoud Al-Riyami (Oman); S. E. M. Enrique A. Manalo 
(Philippines); M. Fredrik Arthur (Norvège); M. Emmanuel Farcot (France); 
M. Shinichi Asazuma (Japon); et Mme Irène Knoben (Pays-Bas). 

Le Conseil a pris note du rapport et a ainsi achevé l�examen de ce point de l�ordre du jour. 

Point 8 a) Rapport sur les multipartenariats lancés à l�occasion de la onzième session 
de la Conférence 

M. Dirk Bruinsma, Secrétaire général adjoint, a présenté un rapport intérimaire. 

Le Conseil a pris note du rapport présenté oralement par le secrétariat et a ainsi achevé 
l�examen de ce point de l�ordre du jour. 
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Point 8 c) Rapport du Groupe de travail du plan à moyen terme et du budget-programme sur 
sa quarante-sixième session 

Le Conseil a pris note du rapport du Groupe de travail sur sa quarante-sixième session, 
publié sous la cote TD/B/WP/186, et a approuvé les conclusions concertées qui y étaient 
formulées. 

Point 9 a) Développement progressif du droit commercial international: trente-neuvième 
rapport annuel de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (New York, 19 juin-7 juillet 2006) 

Le Conseil a pris note du rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa 
trente-neuvième session, publié sous la cote A/61/17, et a ainsi achevé l�examen de ce point de 
l�ordre du jour. 

Point 9 b) Rapport du Groupe consultatif commun du Centre du commerce international 
CNUCED/OMC sur sa trente-neuvième session (Genève, 24-28 avril 2006) 

Le Président du Groupe consultatif commun, M. Zhang (Chine), a présenté le rapport du 
Groupe sur sa trente-neuvième session (ITD/AG(XXXIX)/208). Le Conseil a pris note du 
rapport et a ainsi achevé l�examen de ce point. 

Point 10 b) Désignation d�organismes intergouvernementaux aux fins de l�article 76 
du règlement intérieur du Conseil 

Le Conseil a été informé que 112 organismes intergouvernementaux, énumérés dans le 
document TD/B/IGO/LIST/6, étaient autorisés à participer aux travaux de la CNUCED. 

Point 10 c) Désignation d�organisations non gouvernementales aux fins de l�article 77 
du règlement intérieur du Conseil 

Le Conseil a été informé que 196 organisations non gouvernementales, soit 108 dans la 
catégorie générale et 88 dans la catégorie spéciale, dont la liste figure dans le 
document TD/B/IGO/LIST/8, étaient autorisées à participer aux travaux de la CNUCED. 

Le Conseil a approuvé l�accréditation de l�Association mondiale des organismes de 
promotion de l�investissement (WAIPA) et a décidé de l�inscrire dans la catégorie spéciale. 
La note d�information sur cette organisation, dont le Conseil était saisi, a été publiée sous la 
cote TD/B/53/R.1. 

Point 10 d) Examen du calendrier des réunions 

Le Conseil a approuvé le calendrier des réunions pour le reste de l�année 2006 et le 
calendrier indicatif pour 2007 figurant dans le document TD/B/53/CRP.3. 

Compte tenu du nombre important de réunions prévues en septembre 2007, le Conseil 
a décidé de tenir sa quarante-quatrième session ordinaire pendant les deux premières semaines 
d�octobre et a décidé de demander à la Deuxième Commission de l�Assemblée générale de 
prendre les dispositions voulues pour tenir son débat sur le commerce et le développement 
deux semaines au moins après la clôture de la session ordinaire du Conseil. 
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Point 10 e) Composition du Groupe de travail pour 2007 

Le Conseil a approuvé la composition du Groupe de travail pour 2007, auquel siégeront les 
représentants des pays suivants: Angola, Argentine, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bénin, 
Chine, El Salvador, États-Unis d�Amérique, Fédération de Russie, France, Iran, Japon, Oman, 
Pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d�Irlande du Nord, Suisse, Ukraine et Zimbabwe. 

Point 11 Questions diverses 

Le Conseil a approuvé le texte sur la cinquième Conférence des Nations Unies chargée de 
revoir tous les aspects de l�Ensemble de principes et de règles équitables convenus au niveau 
multilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives publié sous la 
cote TD/B/53/CRP.4. Il a décidé de soumettre ce texte à l�Assemblée générale pour que celle-ci 
l�examine et l�adopte dans le cadre de sa résolution sur le commerce international et le 
développement. 

Le Conseil a approuvé la prorogation de la validité de l�ancienne formule A (notes 1996 
et 2004) du Système généralisé de préférences (SGP) jusqu�à épuisement des stocks. 

Le Conseil a pris note de la liste à jour des membres de la CNUCED et des membres du 
Conseil du commerce et du développement figurant dans le document TD/B/53/CRP.2. 
Cette liste sera publiée à nouveau en tant que document d�information. 

Point 1 c) Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs 

Le Conseil a adopté le rapport du Bureau sur les pouvoirs des représentants participant à la 
cinquante-troisième session du Conseil publié sous la cote TD/B/53/L.3. 

Point 1 d) Ordre du jour provisoire de la quarante-quatrième session du Conseil 

Le Conseil a décidé de renvoyer l�examen de ce point aux consultations du Président avec 
le Bureau et les coordonnateurs régionaux. L�ordre du jour provisoire sera ainsi établi et présenté 
pour approbation en temps voulu à l�occasion d�une réunion directive. 

Point 3 Examen des progrès de la mise en �uvre du Programme d�action en faveur des 
pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010 

Le Conseil a adopté les décisions concertées publiées sous la cote TD/B/53/L.4. 

Point 4 Le développement économique en Afrique: Doubler l�aide en donnant un sérieux 
coup de collier 

Le Conseil a adopté les conclusions concertées publiées sous la cote TD/B/53/L.5. 

Point 5 Examen des faits nouveaux et des questions se rapportant au programme de travail de 
l�après-Doha qui revêtent un intérêt particulier pour les pays en développement 

Le Conseil a pris note du résumé du Président publié sous la cote TD/B/53/L.6 et a décidé 
de l�incorporer dans le rapport du Conseil qui sera transmis à l�Assemblée générale. 
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Point 10 f) Incidences administratives et financières des décisions du Conseil 

Le Conseil a été informé que les dispositions prises pendant la session n�entraînaient 
aucune incidence financière additionnelle sur le budget-programme. 

Point 12 Adoption du rapport 

La Rapporteur, Mme Ana Inés Rocanova (Uruguay), a présenté le projet de rapport au 
Conseil. Le Conseil a adopté le rapport contenu dans les documents TD/B/53/L.2 et Add.1 à 9 et 
a autorisé la Rapporteur à achever le rapport final qui sera transmis à l�Assemblée générale. 

M. Supachai Panitchpakdi, Secrétaire général de la CNUCED, a fait une déclaration 
de clôture. 

Des déclarations finales ont été faites par les représentants des Philippines (au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine), du Rwanda, de la Finlande (au nom de l�Union européenne et des 
pays en voie d�adhésion − Bulgarie et Roumanie), des États-Unis d�Amérique, de Djibouti, de la 
Norvège (au nom du Groupe B), du Bénin (au nom des PMA) et de la Fédération de Russie. 

----- 


